
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présents : Thierry Grieu (président de la Commission)  

Jacky Legrain, Pierre Collette, Damien Crochemore, Michel Hamel, Clément Lebourg, 

 

Excusés : Lilian Leroux, Jean-Marc Lepellissier, Dominique De La Cotte, Gaël Briois, Mohamed Benazzouz 

 

Assistent : Léo Riviere 

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN 
 

 

La commission adopte le procès-verbal n°1 en date du 31 août 2022, mis en ligne le 07 septembre 2022.  

 

 

 

La Commission,  

Félicite les deux équipes qualifiées pour la phase national de la compétition :  

• ASL CHEMIN VERT  

• HERCULES FUTSAL CLUB  

Remercie chaleureusement les joueurs, dirigeants, bénévoles et salariés présents sur l’événement.  

 



 

 

La Commission,  

Enregistre 14 engagements en championnat régional Futsal,  

Rappel que le championnat se déroulera sur une phase unique en aller/retour,  

Dit que le championnat débutera la semaine du 10 au 16 octobre,  

Dit que les groupes seront constitués comme suit :  

 

GROUPE A 

 

ASL CHEMIN VERT  

AS VILLERS HOULGATE CF  

CAEN FUTSAL CLUB  

HEROUVILLE FUTSAL 2 

LISIEUX CLUB FUTSAL 

SU DIVES CABOURG F 

US GUERINIERE 

US GRANVILLAISE 

GROUPE B  

 

AS MADRILLET CHATEAU BLANC  

CAUCRIAUVILLE FUTSAL CLUB  

CMS OISSEL  

HAVRE CAUCRIAUVILLE SPORT 

O DE DARNETAL  

SPORTING CLUB HAVRAIS  

 

 

 

 

La Commission,  

Dit que les Finales Régionales Futsal auront lieu les 25 et 26 février,  

Dit que les catégories concernées sont les U13, U15, U13 F, U15 F et U18 F,   

Dit que chaque District devra fournir à la Ligue deux qualifiés par catégorie le 20 février au plus tard.   

 

 

 

COUPE NATIONAL FUTSAL  

2022/2023 

15 équipes engagés  

 

 

Nombre de qualifiés pour les 32èmes de Finale : 3  

 

Conformément au règlement de la compétition, HEROUVILLE FUTSAL (D2) sera exempt jusqu’à la Finale 

Régionale, article 5.1.3 :  

« Les clubs du Championnat de France Futsal de D2 sont exempts de l’épreuve éliminatoire à l’exception 

des finales régionales dont la date est fixée au calendrier par la Commission Fédérale du Futsal. » 

 

 

1er Tour :  

 

• 7 équipes exempts (dont Herouville Futsal)  

• 8 équipes participantes = 8 équipes rentrantes  

4 vainqueurs 

 

2ème Tour :  

 

• 1 équipe exempt (Herouville Futsal)  

• 10 équipes participantes = 4 vainqueurs du 1er tour + 6 rentrantes 

5 vainqueurs  

 

3ème Tour :  

 

• 6 équipes participantes = 5 vainqueurs du 2ème tour + 1 rentrante 

3 vainqueurs 



 

 

TIRAGE DU 1er TOUR  

 

Les rencontres auront lieu sur le créneau du premier club cité la semaine du 03 au 09 octobre 

 

1. CMS OISSEL / AS MADRILLET CHATEAU BLANC 

2. US GRANVILLAISE / LISIEUX CLUB FUTSAL  

3. HERCULES FUTSAL CLUB / CAUCRIAUVILLE FUTSAL 

4. O DE DARNETAL / SC HAVRAIS  

 

Le prochain tirage aura lieu le jeudi 13 octobre 2022.  

 

 

 

La Commission,  

Dit que la phase Régionale du Challenge National Futsal Féminin se déroulera sur une journée, le 18 ou 19 

février,  

Dit que la formule sera définie en fonction du nombre d’inscrit à cette compétition,  

Invite l’ensembles des clubs féminins souhaitant participer à ce Challenge Nationale à se rapprocher de la 

Ligue afin d’anticiper l’événement. 

 

 

 

La Commission,  

Dit que la Coupe de Normandie Futsal Senior se déroulera sur les mois de mai et juin,  

Dit que l’ensembles des clubs Libre et Futsal seront invités à participer à cet événement,   

Une formule sous forme de plateaux à 3 ou 4 équipes est fortement envisagée.  

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 13 octobre 2022 à 19 heures.  

 

 

 

Le Président,        Le Secrétaire,  

 

 

 

 

 

 

Thierry Grieu,        Pierre Collette,   

 

 


